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Préambule 

La Plateforme Commissariat de Rambouillet (PFC) a élaboré un questionnaire ayant pour but de réaliser une démarche d’amélioration des connaissances de l’offre de marché, concernant une machine à contrôler les casques balistiques. L'objectif est d'appréhender au mieux les contraintes et les caractéristiques du secteur économique afin de déterminer une ingénierie contractuelle adaptée.

Les informations sont gardées dans les archives de l'administration et ne sont pas communiquées à des tiers. 

Ce questionnaire est à retourner pour le 10 mars 2026 à 15h00 sur PLACE et à l'adresse contact suivante : pfc-rbt.contact.fct@intradef.gouv.fr. Des documents supplémentaires qui permettraient de mieux appréhender les solutions techniques proposées sont autorisés.

0. Avertissement

Article R. 2111-1 du code de la commande publique : 
Afin de préparer la passation d’un marché, l’acheteur peut effectuer des consultations ou réaliser des études de marché, solliciter des avis ou informer les opérateurs économiques de son projet et de ses exigences. Les résultats des études et échanges préalables peuvent être utilisés par l’acheteur, à condition que leur utilisation n’ait pas pour effet de fausser la concurrence ou de méconnaître les principes mentionnés à l’article L.3 (respect du principe d’égalité de traitement des candidats à l’attribution d’un contrat de la commande publique, liberté d’accès et de transparence des procédures, dans les conditions définies dans le code de la commande publique).

Le questionnaire ne constitue pas une consultation formelle au sens des dispositions législatives et règlementaires du code de la commande publique, mais une étude de marché auprès d’un opérateur économique, conformément aux dispositions de l’article R. 2111-1 du code de la commande publique.

Les réponses apportées par l’entreprise ne sauraient s’assimiler à des engagements contractuels ou même à des discussions précontractuelles. 

Le ministère des armées garantit la stricte confidentialité des informations délivrées par les opérateurs économiques.

La participation à ce questionnaire ne saurait en aucun cas procurer un avantage dans le cadre de la consultation à venir ni donner une quelconque préférence à la société participante.


Identification de l’acheteur

SERVICE DU COMMISSARIAT DES ARMEES
PLATE-FORME COMMISSARIAT RAMBOUILLET
Adresse postale : 11, rue de Groussay – CS 70106 – 78513 RAMBOUILLET CEDEX
Adresse géographique : 11, rue de Groussay – 78120 RAMBOUILLET
Télécopie : 01.34.57.61.55
Courriel : pfc-rbt.contact.fct@intradef.gouv.fr 
Profil d’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr 
Site : www.achats.defense.gouv.fr  

Au profit des filières habillement et soutien de l’homme du Centre interarmées des Equipements du Commissariat (CIEC), la Plate-Forme Commissariat de Rambouillet (PFC-RBT) est en charge de la passation de procédures d’achat, du suivi d’exécution contractuelle des marchés qui en découlent et du règlement de litiges et contentieux. Elle est également en charge de l’exécution de la dépense et des recettes des marchés pour lesquels elle est désignée service exécutant.

Les besoins du ministère des armées


Introduction:

Le projet porte sur l’étude et le développement de systèmes automatiques de contrôle non destructifs de casques balistiques en service au sein de l’armée française.


Les casques balistiques constituent un équipement de protection individuelle indispensable, dont le maintien du niveau de performance balistique dans le temps est un enjeu majeur pour la sécurité des militaires. Les méthodes de contrôle actuelles reposent en grande partie sur des inspections visuelles ou des procédures manuelles, présentant des limites en termes de fiabilité.

L’enjeu pour l’Administration est de disposer de capacités de contrôle fiables et automatisées, permettant le traitement et l’analyse des volumes importants d’équipements (2 500 à 3 000 casques par an pour les forces spéciales - 18 000 à 25 000 casques pour les forces conventionnelles) tout en garantissant un haut niveau d’exigence technique.

Pour les opérateurs économiques, le projet représente une opportunité de proposer des solutions de contrôle non destructif innovantes, adaptées à une utilisation industrielle et logistique leur permettant de démontrer leur capacité à répondre à des besoins fondamentaux pour la sécurité de l’Etat, tant sur le plan technique qu’organisationnel et en respectant un cadre réglementaire précis.

L'Administration cherche des solutions basées sur des technologies déjà testées et éprouvées ou en développement, avec des pistes pour les améliorer ou les étendre. Les entreprises doivent aussi être prêtes à collaborer de manière transparente et structurée, en partageant les informations techniques et en intégrant les changements de besoins. 

C’est la raison pour laquelle l’objectif de cette demande d’information est de permettre à l’Administration d’identifier des solutions technologiques existantes ou nouvelles, d’évaluer leur niveau de développement, leur capacité d’industrialisation et leur compatibilité avec les contraintes opérationnelles, logistiques et informatiques du ministère des Armées.

Cette étude devrait aboutir à la passation d'un marché public, dont la forme et la procédure précises seront définies ultérieurement.



Besoin :

Les systèmes de contrôle ont vocation à assurer la vérification de l’état intérieur des casques balistiques en service, sans avoir à les démonter, ni à retirer des accessoires, et à juger de manière automatisée de leur conformité ou non. 

Ces systèmes sont destinés à être utilisé dans le cadre de vérifications périodiques (VP) ou systématiques (VS), et à être intégré dans une chaîne de maintien en condition opérationnelle (MCO) d’effets de protection balistique, sous forme d’un module fixe.

Deux types de casques sont concernés :

•	les casques balistiques majoritairement constitués de polyéthylène (forces spéciales – FS) ;
•	les casques balistiques majoritairement constitués d’aramide (forces conventionnelles – FC).
Les solutions envisagées utilisent des méthodes de contrôle non destructif combinées à des systèmes automatisés pour manipuler les casques, les scanner, traiter les données et prendre des décisions.
Ces systèmes devront pouvoir créer des représentations numériques, comme des vues ou des modèles 3D, pour localiser précisément les défauts détectés ou confirmer qu'il n'y a pas d'anomalies.

Les systèmes doivent être en mesure d’assurer la détection d’éventuelles anomalies en interne du matériau composant la coque balistique des casques, telles que des déformations anormales de structure après contraintes, des impacts non visibles, ou des déformations à la suite de chocs pouvant affecter leurs performances. Ils doivent permettre de détecter des défauts internes d’une taille de 2 mm minimum.

Exigences normatives :

Les solutions proposées devront être conçues, développées, fabriquées, installées et exploitées dans le respect des normes, règlements et référentiels applicables, en vigueur à la date de réponse à la présente demande d’information. 

A ce stade, l’Administration n’impose pas de norme unique ou exclusive, mais attend des opérateurs économiques qu’ils précisent les référentiels normatifs et réglementaires auxquels leurs solutions se conforment ainsi que le niveau de conformité atteint ou visé. 

Exigences fonctionnelles :

Les systèmes devront être entièrement automatisés et capables de contrôler les casques sans démontage ni retrait des accessoires. Ils devront assurer la détection de défauts internes, produire une représentation numérique exploitable de chaque casque contrôlé, et effectuer un tri automatique entre équipements conformes et non conformes sans l’aide d’opérateur(s). A l’issue du tri, les casques doivent être placés automatiquement dans un contenant correspondant à leur état (conformes ou non conformes). 

Les systèmes devront être compacts, intégrables à l’intérieur d’un local existant d’entrepôt logistique du commissariat des armées, sur une dalle en béton, compatibles avec des contenants de stockage et de transport multimodaux, et conçus pour faciliter les opérations de maintenance sans recours à des moyens de manutention lourds.

Le moyen d’approvisionnement des systèmes en casques doit consister en une chaîne automatique mise en œuvre par tout dispositif continu (tapis roulant, rouleau, carrousel, robot de préhension, convoyeur, … contenant ou caisse adapté). Les systèmes doivent pouvoir être approvisionnés à partir d’une aire de chargement/stockage. 

Pour le périmètre forces spéciales (FS), la capacité cible est comprise entre 2 500 casques et 3000 casques contrôlés par an.
Pour le périmètre forces conventionnelles (FC), la capacité cible est comprise entre 18 000 casques et 25 000 casques contrôlés par an 

Les systèmes devront être dimensionnés pour permettre de contrôler ces volumes dans le cadre des heures ouvrables, tout en permettant des cycles prolongés de fonctionnement autonome.


Contraintes d’emploi :

L’ensemble destiné à contenir/protéger le système automatique de contrôle non-destructif doit permettre, en totale autonomie, de maintenir une hygrométrie et une température autorisant son bon fonctionnement du fait d’un stationnement en entrepôts/hangars ni chauffés, ni climatisés (plage de température interne au hangar de -1°C à 50 °C). Il doit être protégé contre la corrosion. Il doit être le plus compact possible et occuper un faible espace au sol. 

L’ensemble doit être très fiable pour fonctionner en continu. En cas de panne, une réparation doit être possible sous 24 heures ouvrables, y compris la remise en service, le réglage ou le remplacement des pièces nécessaires. Il doit pouvoir fonctionner de manière autonome la nuit et les jours fériés. 

Les entreprises doivent décrire clairement les opérations de maintenance, de réglage, de calibrage et de remise en service. Le système doit permettre un accès facile aux composants importants et assurer une continuité de service conforme aux besoins des Armées.

L’ensemble doit fonctionner par branchement sur des installations électriques courantes, au maximum avec une alimentation triphasée ; en cas de défaut d’alimentation du réseau électrique, il doit pouvoir fonctionner en autonomie avec une alimentation en groupe électrogène fourni par l’industriel pour une solution privilégiée de déploiement à l’extérieur du bâtiment. L’autonomie initiale du groupe électrogène doit être au minimum de 4 heures. 

L’ensemble doit disposer de tous les dispositifs de sécurité ad hoc (alarme sonore en cas de dysfonctionnement, dispositif d’arrêt automatique, indicateur visuel de marche, dispositif de protection et de lutte contre l’incendie notamment). Un système d’alerte déporté sera anticipé pour une installation dans le service de permanence de chaque organisme. 
Un témoin lumineux, type feu à éclats ou flash, doit permettre d’identifier clairement de loin si le système est en fonctionnement ou non.

L’ensemble doit inclure un moyen de transfert des informations dans une base PC Windows® (câble, carte mémoire amovible, clé USB, réseau, …) compatible avec la Sécurité des Systèmes d’Information du Ministère des Armées pour une liaison avec le système d’information logistique ARES sous SAP. Une extraction sous format TXT et/ou XLM doit être envisagé.

Le questionnaire

Carte d'identité de la société :

	Raison sociale 
	 

	Adresse du siège social  
	 

	Site internet (adresse) 
	 

	Numéro RCS ou numéro d’identification locale  
	 

	Type d'entreprise
 
	☐ TPE   ☐ PME ☐ ETI    ☐ GE    
        

	Appartenez-vous à un groupe ?
 
Si oui, préciser : 
	☐ Oui    ☐ Non      

	
	

	Avez-vous des filiales ? 

Si oui, préciser les filiales et les pourcentages détenus. 
	☐ Oui    ☐ Non      

	
	 

	Contact à privilégier (nom, téléphone, mail) 
	 

	Chiffres d'affaires global en € sur les trois derniers exercices clôturés. 
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Recherche et développement :

	L’entreprise fait-elle partie d’un incubateur ou d’un cluster ou est-elle affiliée à un pôle de compétitivité?
Si oui, préciser : 
	☐ Oui    ☐ Non      
 

	
	 

	L’entreprise dispose-t-elle d’un service recherche et développement ?
Si oui, préciser les moyens humains mis à disposition : 
	☐ Oui    ☐ Non      
 

	
	 

	La société investit-elle dans la R&D? 


Si oui, préciser si la société à bénéficier de financement dédié: 
	☐ Oui    ☐ Non      
 

	
	 

	La société a-t-elle conclu un partenariat avec un organisme de recherche ?
Si oui, préciser avec quels organismes:
	☐ Oui    ☐ Non      

	
	


	    Quelles technologies ou méthodes innovantes proposez-vous pour répondre aux défis identifiés dans cette demande d’information ?
	

	    Comment mesurez-vous l'impact de vos innovations, indicateurs de performance, retours d'expérience, etc… ?
	

	    Comment gérez-vous les ajustements et les évolutions des besoins ?
	

	    Quelles sont vos politiques en matière de propriété intellectuelle pour les projets collaboratifs ?
	

	    Comment envisagez-vous la répartition des droits de prestations intellectuelles (PI) entre les parties prenantes (État, partenaires industriels, etc.) ?
	

	    Avez-vous des exemples de contrats de PI utilisés dans des partenariats similaires ?
	

	    Quelles mesures prenez-vous pour protéger les innovations développées dans le cadre du partenariat ?
	

	    Comment valorisez-vous les innovations (brevets, licences, commercialisation, etc.) ?
	

	    Quels logiciels ou solutions technologiques proposez-vous pour ce partenariat ?
	

	Comment gérez-vous les aspects de licence, de maintenance et de support pour les logiciels développés ou utilisés ?
	

	    Quelles sont vos capacités de production et d'industrialisation des innovations développées ?
	

	    Comment assurez-vous la conformité aux normes et réglementations en vigueur ?
	

	    Quelles sont vos attentes en termes de financement, de soutien technique ou logistique de la part de l'État ?
	

	    Quels sont les critères essentiels pour vous engager dans ce partenariat (durée, budget, partage des risques, etc.) ?
	

	    Comment envisagez-vous la communication et le reporting au cours du projet ?
	

	    Quels sont vos engagements en termes de transparence et de partage d'informations ?
	

	Information supplémentaire que vous jugez utile pour évaluer votre candidature.    
Joignez des documents pertinents (références, brevets, études de cas, etc.).
	



Processus industriel :

	Quels sont les lieux où vous produisez ?
(Pays - ville - nom de l'entreprise) 
	

	Êtes-vous ... 

	☐ Fabricant ?    ☐ Revendeur ?   ☐ Distributeur ? 

	Si distributeur, disposez-vous d'exclusivité (marque et / ou modèle) ? 

Si oui, laquelle / lesquelles ?
	☐ Oui    ☐ Non      

	
	

	Possédez-vous des agréments ?
Possédez-vous des certificats ? 
Possédez-vous des labels et / ou écolabels ?

Si oui, préciser : 
	☐ Oui    ☐ Non      
☐ Oui    ☐ Non      
☐ Oui    ☐ Non      

	
	 

	Quels sont les moyens humains à votre disposition ?
		 
	En propre
	Production 
par un tiers
	Lien du Tiers
 filiale /sous-traitant

	Administration
	 
	 
	 

	Bureau d'étude
	 
	 
	 

	Production
	 
	 
	 




	Quels sont les moyens techniques à votre disposition ? 
Décrivez l'outil de production : 
	☐ Propriétaire   ☐ Locataire ☐ Sans            


	Comment maitrisez-vous votre chaîne d'approvisionnement (décrire le modèle) et les lieux de fabrication ? 
	 

	Quels sont vos délais de production des articles ? 
	

	Quels sont les délais moyens de transport entre les lieux de production et la France métropolitaine ? 
	 

	Disposez-vous de capacité de stockage en France ?
Si oui, préciser la surface en m² : 
	☐ Oui    ☐ Non      


	
	 

	Votre entreprise est-t-elle soumise à des fluctuations des prix ou des coûts ? 
Quelle est la périodicité de l'évolution des prix de votre secteur d'activité ?
	




Politique sociale :
	Votre entreprise emploie-t-elle des personnes en insertion sociale ? 

Si non, préciser les raisons : 
	☐ Oui    ☐ Non      

	
	 

	Votre entreprise emploie-t-elle des personnes en situation de handicap ? 

Si non, préciser les raisons : 
	☐ Oui    ☐ Non      


	
	 

	Votre entreprise œuvre-t-elle pour l'égalité homme-femme ? 
	☐ Oui    ☐ Non      

	Si oui, préciser les modalités de mise en œuvre :
	 

	Votre entreprise a-t-elle recourt à des structures adaptées ? 
(ex : EA, ESAT, ...) 

Si oui, préciser la partie de votre production qui leur est confiée, le délai de démarchage pour trouver un ESAT ou assimilé, leur structure, leur nom, la durée du partenariat,... 
	☐ Oui    ☐ Non      

	
	 

	Votre entreprise a-t-elle l’habitude de répondre à des marchés comportant une clause sociale ? 

Si oui, quelles sont les types de clauses sociales principalement rencontrées ? 
	☐ Oui    ☐ Non      

	
	 

	Etes-vous attentifs à la politique RSE de vos partenaires (cotraitants, sous-traitants, fournisseurs) ? 
Si oui, quelles sont vos attentes et les modalités mises en œuvre pour contrôler les déclarations de vos partenaires (audits ...) ?
	



Politique environnementale :
	Votre entreprise met-elle en œuvre une politique environnementale ? 



Si oui, préciser : 



Si autre, préciser :
	☐ Oui    ☐ Non      

	
	☐ gestion et / ou valorisation des déchets 
☐ gestion de l'eau 
☐ recyclage des équipements
☐ choix des produits utilisés 
☐ réduction des emballages
☐ réduction des émissions CO2

	
	 

	Quel cycle de vie connaissent vos articles ? 
	 

	En précisant la ou les articles concernés, quelle est la qualité environnementale de vos produits en matière de : 
	 

	 - durée de vie de vos produits ?
	 

	 - de la nature des matériaux ? 
	 

	 - de la recyclabilité ? 
	 

	 - de la proportion de matériaux éco-labélisés ? 
	 

	Avez-vous l’habitude de répondre à des marchés comportant des clauses environnementales ? 

Quels sont les types de clauses ou critères d'attribution que vous rencontrez ? 
	☐ Oui    ☐ Non      



	
	 

	Pouvez-vous nous transmettre votre rapport RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises) ? 
	☐ Oui, il est en annexe au présent questionnaire 
☐ Non, mon entreprise ne dispose pas de rapport RSE 

	L’ouverture à la variante, au sens des articles R. 2151-8 et suivants du CCP, présente-t-elle un intérêt pour vous permettre de répondre aux besoins proposés par l’administration ?
	☐ Oui    ☐ Non      






















Questions liées aux produits :
	Description, marque, modèle performance, …






	  
 

	Accessoires, évolutivité, roadmap du produit…
	

	Différenciation par rapport à la concurrence, points forts, valeur ajoutée


	 

	Quelles sont les innovations que vous proposez ?
(quelque chose qui n’existe pas encore ou qui est commercialisé depuis moins de 2 ans)
	

	Clients utilisant la solution proposée
	

	Délais de fabrication
	

	Prix
	

	Révision de prix, fréquence, si soumis à des indices INSEE lesquels ?
 Si formule paramétrique laquelle ?
	

	Décomposition du prix :
Prix de revient/charges/marge
	

	Garantie
	

	MCO à réaliser, disponibilité de pièces détachées…
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